
Service sélectif 

Les ouvriers 
agricoles 

les ouvriers a9, ricoles essent.iels peu-, 
vent 'obtenir un ajournement indé
fini, mais, non pas l'exemption du 
service militaire - Ir faut répon
dre à J'avis 

Ottawa, 2 (Communiqué) . .,-- Le 
luinistre dn, Travail, M. Humphrey 
Mitchell, annonce qu'en vertu du 
Service, sélectif national, les ou
vriers agricoles essentiels peuvent 
obtenir un ajournement in défini 
mais ,l1on 'pas l'exemption du ser
vice militaire. 

Le ministre' dit qu'en certains 
1 endroits une mauvaise intt>rpréta
lion clcs règlements a c:. sujet sem
ble s'être généralisée. Apparem
ment, l'impression s'est répandue 
que tous le's fermiers sel'aient doré· 
navant rivés à la terre. 
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En vertu des nouveaux décrets, 
ùn, homme d'âge lllilitaire employé 

1 principalement à un travail agrico
le le 23 mars, est mis, dans une 
sitJlation. pl'lvîlégiée mais il n'el>t 
au, to, m,IlH~uemcntexcmPté de" rlcn. j 
Cette disposition est entrée, en yi-
gneur le 23 mars. ' 
, Un ouvrier agricole qUI reeoit [ 
un avis de se présenter pour ser
vice militaire ou pour examen mé
dical, souligne. le nlÏnistl'c, doit 
encore se ·conformer à cet avis. 
L'homme appelé doit ecnre uu 
registraire de' division, qui lui a 
envoyé son' avis, tout comme il 

1 

fallait le fai.l,'e,' av. an, t l'a, dO, ption des 
nouveaux r,èglements. . 

Mais maintenant, au lieu d'entre-
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prendre réellement son instruction 
tnl,'Iit, aire, .cet, ouvri,er ,agrieOl, e p. eut 1 
demandér au l'egistraire un ajour
nement indéfini en iIfvoquant' la 
néèessité de son travail. agricole en 
vue de maintenir la J))roductiori. La 
'Preuve de cet.énolIcéne lui, inconi
be pas, mais on' peutIe contester. 

A. moins que la Commission' des 
Servie'es de guerre soltconvainc:ue 
que ,cet . homme n'est pas un' tl'a
vailleur es,sentiel 'à • l'agriçultul'e, 
l'ajournement jUsqu'à avis contrai
re lui sera ac'cordé. 

Bien que. cet ajournernentpuisse 
être accordé, ne pas 'répondre à 
l'avis initial rend.ericore l'ouvrier 
agricole,comme tout honime .. dans 1 

Icmêmecas,pass1ble, de peines pré--
'Vues p,ar1a,1oi. ! ...... 


